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La présente invention se rapporte au 
genre de viseurs pour appareils photogra­
phiques, possédant un oculaire et un ob­
jectif. 

6 Conformément à l'invention une fenêtre 
en forme de cadre entoure un miroir trans­
parent placé derrière l'objectif et un élé­
ment réfléchissant en forme de cadre est 
prévu entre l'oculaire et Je miroir trans-

1 o parent de telle sorte qu'il soit tourné vers 
le miroir transparent. · De cette façon fa 
fenêtre en forme de cadre constitue une 
partie de la fenêtre avant du viseur. Les 
faisceaux lumineux entrants, venant de 

15 l'objet visé sont réfléchis par cet élément 
réfléchissant contre le miroir transparent 
et forment un bord lumineux tout autour 
du champ visuel. 
• \ Des viseurs da~ lesquels le champ visuel 

~o est entouré d'un bord lumineux sont déjà 
connus. Mais dans ces types connus. de 
viseurs on employait des fenêtres supplé­
mentaires, ou des systèmes optiques sup­
plémentaires, ou une construction entiè-

!16 rement ouverte pour laisser entrer la lu­
mière produisant le bord lumineux. Lors­
qu'on emploie des fenêtres ou des systèmes 
optiques supplémentaires pour produire 
le bord lumineux, l'appareil prend de gran-

3 o des dimensions et la construction devient 
plutôt compliquée. Avec le système de 

construction entièrement ouverte, il n'est 
pas possible de monter le viseur à l'inté­
rieur du corps de l'appareil photographique. 

Ces inconvénients se trouvent éliminés 3 5 
par le viseur d'après l'invention, dont les 
dimensions en direction latérale sont pari­
culièrement petites, de sorte qu'il peut être 
employé dans tous les cas où l'on employait 
en général les viseurs du type connu de lw 
Newton. Le viseur d'après cette invention 
possède également l'avantage que l'inten­
sité lumineuse du bord lumineux est tou­
jours en rapport avec l'intensité lumineuse 
de la vue. Et cela n'est pas le cas avec les 45 
viseurs connus dans lesquels la lumière 
qui produit le bord lumineux entre par le 
côté.-

L'élément réfléchissant peut être cons­
titué par un miroir non transparent ou 5 o 
par un cadre de prismes à réflexion totale. 
De préférence, l'élément réfléchissant est 
situé dans le plan focal de l'oculaire·. Cette 
disposition présente l'avantage que le bord 
lumineux et la vue à prendre apparaissent 5 5 
d'une façon très lumineuse et claire à tra­
vers l'oculaire, en même temps que la 
position du champ visuel compris à l'inté­
rieur du bord lumineux est indépendante 
de la position de l'œil devant l'oculaire, Go 
c'est-à-dire si l'on écarte l'œil de l'axe 
optique, le champ visuel ne se déplace pas 
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par rapport au bord lumineux, et si on 
déplace l'œil en direction de l'axe optique 
la grandeur du champ visuel à- l'intérieur 
du bord lumineux n'est pas altérée. 

5 Dans les dessins annexés qui montrent 
quelques exemples de réalisation de l'in­
vention: 

La fig. 1 est une coupe longitudinale 
d'une forme d'exécution de ce nouveau 

1 o viseur; 
La fig. 2 est une vue de la face intérieure 

de l'objectif représenté en fig. 1; 
La fig. 3 est une vue de la face avant d'un 

miroir placé derrière l'objectif comme repré-
15 senté en fig. 1 ; 

Les fig. 4 et 5 sont respectivement 
des coupes transversales suivant les lignes 
IV-IV et V-V de la fig. 1; 

La fig. 6 est une coupe longitudinale d'une 
20 deuxième forme d'exécution du viseur; 

Les fig. 7 et 8 sont des coupes transver­
sales, respectivement suivant les Hgnes 
VIIwVII et VIII-VIII de la fig. 6; 

La fig. 9 est une coupe longitudinale du 
25 iseur, selon une troisième forme d'exécu­

ion; 
La fig. 10 représente à une plus grande 

échelle la réflexion des rayons qui pro­
duisent le bord lumineux dans la fig. 6. 

3o Dans la forme d'exécution des fig. 1 à 5, 
la boîte l du viseur consiste en un tube 
rectiligne ayant une section transversale 
rectangulaire allongée (fig. 4 et 5). Cette 
boîte comprend les quatre éléments opw 

35 tiques du viseur, c'est-à-dire l'oculaire 2 
formé par une lentille plane-convexe montée 
à l'une des extrémités de la boîte, l'objectif 
3 qui consiste en une lentille plane-con­
cave montée à l'autre extrémité de la boîte, 

4o le miroir plan 4 non transparent en forme 
de cadre, placé entre l'oculaire et l'objectif 
dans le plan focal de l'oculaire, et le miroir 
plan transparent 5 qui est placé en contact 
avec la face intérieure de l'objectif. L'axe 

45 optique est désigné par 6. 
L'objectif consiste en un disque plan 3 

avec surface sphérique concave 7 entourée 
par une surface plane en· forme de cadre 8 

qui est de. préférence mate. De cette façon, 
5o la circonférence de la surface concave 7 

se trouve à une certaine distance de la 
circonférence du disque 3. Dans les viseurs 

2 

avec objectifs rectangulaires des dispow 
sitions sont prises pour obtenir une surface 
concave telle que 7 ayant pratiquement 55 
un pourtour rectangulaire et qui n'empiète 
pas sur la surface de la pârtie 8 en forme 
de cadre. Dans ce but, le diamètre du cercle 
formant la limite d'intersection entre }a 
surface concave et le plan intérieur du 60 
disque frontal 3 peut avoir pratiquement 
la même longeur que le plus court côté du 
disque rectangulaire frontal (fig. 2), et 
la même partie 8 en forme de cadre qui 
forme la fenêtre éclairante peut être munie 65 
<l'entailles 9 dans la face intérieure du 
disque.frontal, dans la partie qui se trouve 
au milieu des côtés les plus longs de la sec­
tion transversale rectangulaire par rapport 
aux parties correspondantes de la fenêtre 70 
en forme de cadre. Ces entailles inter­
rompent la surface concave 7 dans les par­
ties de ces surfaces où elles pénètreraient 
dans la partie 8 en forme de cadre. Les 
entailles 9 sont de préférence cylindriques 75 
(voir fig. l et 2). 

La surface réfléchissante 10 du miroir 4 en 
forme de cadre est tournée du côté du mi­
roir transparent 5. Le miroir transparent 
5 est formé par un disque en verre rectangu- 80 
laire de même grandeur que le disque 3. 
La surface réfléchissante transparente 11 
du miroir 5, qui est par exemple une 
couche semi-transparente d'argent, est rec­
tangulaire et elle se trouve sur le côté du 85 
disque 5 qui regarde l'objectif. La sur­
face réfléchissante 11 se s'étend pas sur 
toute la surface du disque 5, mais elle est 
entourée par une surface transparente 12 
en forme de cadre (fig. 3). Cette surface 12 90 
en forme de cadre est pratiquement de la 
même grandeur que la surface màte 8 de 
l'objectif, mais elle est de préférence un 
peu plus petite. La partie de la face inté­
rieure de la boîte l comprise entre les deux 95 
miroirs 4 et 5 est de préférence réfléchissante. 

La partie 8 en forme de cadre du disque 
frontal 3 et la partie en forme de cadre 12 
du miroir 5, lesquelles parties se touchent, 
forment ensemble la fenêtre qui éclaire 100 

le miroir 4 en forme de cadre. Les faisceaux 
lumineux qui viennent de l'objet à viser 
entrent ainsi dans le viseur par la fenêtre 
d'éclairage, sont dirigés sur la surface 



réfléchissante 10 du mir01r 4 en forme 
de cadre (partiellement après réflexion sur 
la paroi intérieure réfléchissante de la 
boîte) et sont réfléchis par le miroir 4 sur 

5 le miroir 5 : ensuite, par la surface réflé­
chissante 11, ils sont réfléchis sur l'ocu­
laire 2. Et ainsi, on voit à travers l'oculaire 
une surface lumineuse en forme de cadre, ou 
bords lumineux, autour de l'image de l'objet 

1 o à viser. lequel bord lumineux correspond au 
miroir en forme de cadre. 

];_,a fig. 1 représente le passage des rayons 
lumineux. Les lignes A-A et B-B indiquent 
le trajet des deux rayons partant d'un 

1 5 point situé à la circonférence de l'objet. 
Celui-ci -est supposé se trouver à l'infini, 
de sorte que ses rayons sont parallèles 
entre eux. En traversant l'objectif et le 
miroir transparent 11, les rayons sont brisés 

2 o par la réfraction. Ils passent ensuite par 
les bords de l'oculaire 2 où ils sont réfléchis 
une fois de plus, de telle sorte qu'après 
passage à travers l'oculaire ils sont rede­
venus parallèles. Les parties des lignes A-A 

25 et B-B qui s'étendent à droite de la surface 
réfléchissante 11 dans la fig. 1 indiquent 
aussi le trajet des rayons venant du miroir 
4 en forme de cadre, après qu'ils ont été 
réfléchis dans la surface 11. Les rayons qui 

3o entrent par la fenêtre éclairante sont des­
sinés en pointillé. La référence C indique 
un point de réflexion situé sur la paroi 
réfléchissante intérieure de la boîte. 

L'objectif produit une image virtuelle 
35 de l'objet, qui n'est renversée ni en direc­

tion verticale, ni latéralement, et que l'on 
voit à travers l'oculaire comme étant 
entourée d'un cadre lumineux, ou d'un 
bord lumineux brillant et bien défini. Le 

4o bord lumineux est reproduit par la partie 
du miroir 5 qui, sur le dessin est limitée par 
les deux lignes A-A et B-B. De même, les 
parties extérieures limites du champ visuel 
s'étendent sur cette surface, car tous les 

45 points de l'objet, de même que ceux du 
bord lumineux, présentent à cet endroit 
une certaine zone bleue, parce que le 
miroir 5 n'est pas placé dans le plan focal 
de l'oculaire. 

5o La distance entre l'oculaire et la surface . 
réfléchissante 11, et la distance entre cette 
surface et le miroir 4 en forme de cadre, 
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sont de dimensions telles que le miroir 4 en 
forme de cadre se trouve dans le plan 
focal de l'oculaire. De cette manière, le 55 
bord lumineux produit par le miroir 4,. 
ainsi que l'objet, sont vus clairement et, 
nettemént à travers l'oculaire. De plus 
la position du bord lumineux par rapport 
à la vue ou image restera toujours constante 6o 
quelle que soit la position de l'.-eil par rap­
port à l'oculaire. 

Dans la forme d'exécution décrite, l'élé­
ment réfléchissant en forme de cadre est 
constitué par un miroir. Mais il est aussi 65 
possible d'employer comme élément réflé­
chissant un cadre fait de prismes à réflexion 
totale. Une telle forme d'exécution •est 
représentée parles fig. 6, 7, 8 et 10. 

Dans cette forme d'exécution, le disque 70 
frontal 3 qui forme l'objectif est muni 
d'un évidement central 20 de forme rec­
tangulaire. Cet évidement possède une sur­
face de fond 7 concave et sphérique, et il 
a une profondeur telle que ledit•évidement 75 
est entouré par une paroi rectangulaire 21. 
La surface d'extrémité intérieure de la paroi 
21 ( celle de droite en fig. 6) peut être rendue 
mate. Dans cet évidement est monté un 
disque rectangulaire 5 qui se t.rouve ainsi Bo 
englobé dans la paroi 21. La surface trans­
parente réfléchissante du disque 5 est prévue 
sur la face-intérieure (à droite sur la fig. 6) 
et peut être concave. Le cadre réfléchissant 
formé de prismes à réflexion totale est indi- 85 
qué en 22. Les faces de réflexion totale 
de ces prismes sont désignées par 22a et 
_22b. Les plans de base des prismes font 
face au miroir transparent 5 et sont pra­
tiquement perpendiculaires à l'axe central 90 
de la boîte tubulaire. Entre la paroi rec- ~ 
tangulaire 21 de la lentille frontale 3 et 
le cadre 22 des prismes est disposé un tube 
rectangulaire transparent 23 en contact 
avec la paroi intérieure de la boîte tubulaire. q5 
Les tubes 1 et 23 sont concentriques. La ' 
surface extrême de gauche du tube 23 
(fig. 6) peut être mate. Les plans de base 
des prismes se prolongent plus près du centre 
du tube 23 que la section transversale de 100 

ce tube. Le bord intérieur du cadre 22 est 
relié à la paroi intérieure du tube 23 par une 
partie 24 qui présente une surface de réfrac­
tion oblique 22c. Les prismes 22, le tube 
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23 et la partie 24 peuvent être en une 
pièce. Un disque non transparent 25 avec 
ouverture centrale est disposé à droite du 
.cadre 22 (fig. 6) et sert de butée ou or-

5 gane de soutien pour le cadre. 
La paroi 21 et les parties du disque 3 

qui se trouvent en avant de cette paroi 
forment la fenêtre par laquelle passent 
les faisceaux lumineux produisant un cadre 

1 o ou bord lumineux autour de l'image. Deux 
rayons passant à travers la fenêtre et le 
tube 23 sont représentés par les lignes 
pointillées. L'un de ces rayons suit un 
trajet rectiligne dans le tube 23, jusqu'à ce 

15 qu'il rencontre la face réfléchissante exté­
riêure 22a des prismes. L'autre rayon. est 
totalement réfléchi en deux points placés 
sur les parois du tube 23. De cette façon, 
le tube 23 sert d'élément conducteur de 

2 o lumière. La réflexion des deux rayons se 
voit plus clairement sur la fig. 10. Les 
deux rayons subissent une réflexion totale 
sur la face 22a, du prisme et sont dirigés 
vers un point commun situé sur la face 

2 5 réfléchissante intérieure 22b du prisme. 
En ce point égaiement se produit une ré­
flexion totale. Dans la surface 22c les deux 
rayons sont réfractés et s'en vont vers la 
surface transparente réfléchissante du mi-

3o roir 5. Dans le miroir 5, ils sont réfléchis 
et combinés avec les rayons A-A et B-B 
venant de l'objet, puis ils sont réfractés 
dans l'oculaire comme déjà décrit avec 
référence aux fig. 1 à 5. Le disque non trans-

3 5 parent 25 en forme de cadre empêche les 
rayons qui peuvent être réfractés dans les 
surfaces 22a et 22b de passer· dans l'ocu­
laire 2. 

Le tube 23 conducteur de lumière pré-
4 o sente l'avantage qu'en raison de la réflexion 

totale dans le tube 23 une plus grande 
quantité de la lumière entrant par la fe­
nêtre est utilisée pour la production du 
bord lumineux qui ainsi aura une plus 

45 grande intensité. De plus, la fenêtre ·éclai­
rante elle-même n'est pas visible à travers 
l'oculaire et ainsi ne gêne pas l'image, 
parce que le tube 23 couvre la fenêtre. 
Par conséquent, le tube 23 peut aussi être 

So empfoyé avantageusement en combinaison 
avec des éléments réfléchissants en forme 
de c,1 dr'ël de types autres que des prismes, 

par exemple des miroirs. 
La disposition du miroir 5 dans un évi~ 

dement pratiqué dans le disque frontal 3 55 
peut être employée non seulement en 
combinaison avec un élément réfléchissant 
en prisme, mais aussi en combinaison avec 
un miroir réfléchissant 4, comme repré­
senté en fig. 9. Dans cette forme d'exécution Go 
on voit que la surface réfléchissante du 
disque 5 peut ·être plane et disposée sur le 
côté gauche du disque. · 

RÉSUMÉ. 

L'invention a pour objet un viseur pour 65 
appareils photographiques du type possé­
dant un oculaire et un objectif, présentant 
l~s particularités suivantes prises séparé­
ment. ou en combinaison : 

1 ° Un élément réfléchissant en forme de 70 
cadre est disposé entre l'oculaire et l'objec-
tif et cet élément réfléchissant est tourné 
vers l'objectif, tandis qu'un miroir trans­
parent placé derrière l'objectif est entouré 
d'une fenêtre en forme de cadre dans le 75 
but d'éclairer ledit élément réfléchissant 
en forme de cadre, et de produire ainsi 
un bord lumineux autour du champ visuel; 

2 ° Ledit élément réfléchissant consiste 
en un miroir en forme de cadre dont la 80 
surface réfléchissante fait face au miroir 
transparent; 

3 ° L'objectif du viseur est formé par 
un disque plan présentant sur sa face 
interne une surface sphérique concave dont 85 
la circonférence se trouve à une certaine 
distance de la circonférence du disque, 
tandis que le miroir transparent consiste 
en un disque plan en contact avec la face 
intérieure de l'objectif, et dont la surface 90 
réfléchissante est pratiquement de la même 
grandeur que la surface concave de l'objec­
tif; 

4 ° L'objectif et les deux miroirs ont la 
forme d'un rectangle allongé dans lequel 9 5 
le diamètre du cercle formant la ligne d'in­
tersection entre la surface concave et le 
plan intérieur de l'objectif a pratiquement 
la même longueur que le plus petit côté de 
l'objectif rectangulaire, et la surface limi- 100 

trophe en. forme de cadre qui se trouve du 
côté intérieur de l'objectif, et correspond 
à la fenêtre éclairante, possède des évide-



-5 
ments dans le milieu du plus long côté· du 
disque rectangulaire dans les parties de la 
surface du cercle qui se trouvent par­
dessus les parties correspondantes de la 

5 fenêtre; 
5 ° La surface en forme de cadre qui se 

trouve sur le côté intérieur de l'objectif 
et qui correspond à la fenêtre éclairante, 
est mate; 

1 o 6 ° Les éléments optiques sont disposés 
dans une boîte tubulaire, l'oculaire à un 
bout de la boîte et l'objectif à l'autre 
bout; 

7 ° La partie de la paroi intérieure de la 
1 o boîte, comprise entre les deux miroirs, est 

une surface réfléchissante; 
8 ° Le miroir en forme de cadre est un 

miroir plan placé dans le plan focal de l' ocu -
laire; 

9. o 9 ° Le miroir transparent est un miroir 
plan; 

10 ° Selon une variante, l'élément réflé­
chissant est constitué par un cadre fait 
de prismes à réflexion totale dont les plans 

2 5 de base font face au miroir transparent; 
11 ° Un tube transparent est placé entre 

la fenêtre en forme de cadre et l'élément 
réfléchissant en forme de cadre et ce tube 
sert d'élément conducteur de lumière; 

3 o 12 ° Les plans de base des prismes se 
rapprochent plus du centre que la section 
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transversale du tube transparent et les 
bords intérieurs du cadre formé de prismes 
sont reliés avec la paroi intérieure du tube 
transparent par une surface de réfraction; 3 5 

13 ° Le tube transparent et le cadre formé 
de prismes sont d'une seule pièce ; 

14 ° L'objectif consiste en un disque 
ayant une surface frontale plane. et possé­
dant sur sa face interne un évidement .4o 
central avec surface de fond concave et 
sphérique, et une épaisseur telle que la 
paroi latérale restante puisse embrasser 
un disque transparenb ayant une surface 
réfléchissante transparente ; 4 5 

15 ° La surface réfléchissante du disque 
transparent est prévue sur la face arrière 
du disque, et elle est concave; 

16 ° La surface de contact entre le tube 
transparent et la paroi rectangulaire est 5o 
mate; 

17° Un disque non transparent en forme 
de cadre est placé derrière le cadre formé 
de prismes; 

18 ° La surface réfléchissante du disque 5 5 
est prévue sur la face frontale de ce disque 
et elle est plane. . · 
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